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sion chargée d’exam iner et d’am ender le projet o tto
man finissent leu r rapport par ces mots : « Les bonnes 
lois n ’ont jam ais fait défaut à la T urquie, mais leu r 
application a été ord inairem ent insuffisante. En te r
m inant, les soussignés recom m andent leu r œ uvre à la  
protection des puissances. » Touchante et vaine re 
com m andation dont les signataires eux-m êm es n ’ont 
pas dû se prom ettre de grands effets ! La L oi des 
vilaye ts , dans son ensem ble, n ’est jam ais entrée dans 
la pratique ; abandonnée au bon  vouloir des fonc
tionnaires ottom ans, elle ne fu t natu rellem ent pas 
appliquée.

Pendant la crise de 1895-1896, le gouvernem ent 
bulgare, inform é que les am bassadeurs d iscutaient 
un  projet de réform es à in trodu ire  dans les vilayets 
d'Arménie, dem anda et obtin t, grâce à l ’appui des 
cabinets de Sain t-Pétersbourg  et de P aris , un  décret 
du 22 avril 1896 stipulant une série de réform es pour 
les vilayets de la  T urquie d’Europe. « On peu t se 
dem ander, écrivait à cette époque M. P au l Cambon, 
si cette concession du Sultan est plus réelle que toutes 
celles dont nous avons m alheureusem ent dû consta
te r le néant ju sq u ’à ce jo u r 1. »

La Conférence de C onstantinople, le tra ité  de Ber
lin, le décret de 1896, voilà les précédents, voilà les 
textes ju rid iques que les B ulgares invoquent pour la  
Macédoine. Le program m e, du  Congrès macédonien  
de ju ille t 1902 s’y réfère à chacun de ses articles. 
« Depuis un  dem i-siècle, des réform es sont prom ises, 
dit de son côté le P ro g ra m m e du Comité p o u r F au
tonomie de la  M acédoine et de V Albanie  (mai 1902) ; 
mais aucune de ces prom esses n ’a été te n u e ;. ..  les 
réformes tan t de fois prom ises auraient pu changer
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